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Margaret Hamilton 

Fact-checking

Pendant longtemps, de nombreuses inventions et découvertes ont porté des noms d’hommes,  
maris, collègues, supérieurs hiérarchiques, reléguant dans l’ombre celles qui en étaient pourtant 
à l’origine. Effacées des récits officiels, oubliées des manuels, de nombreuses femmes ont vu leur 
contribution minimisée ou niée. Il est temps de corriger l’histoire… et de rendre à ces pionnières  
la place qu’elles méritent.  

Elle a réalisé l'un des tout premiers films 
de fiction, La Fée aux choux, en 1896. C’est 
la première grande réalisatrice et produc-
trice. Les réalisations personnelles d'Alice 
Guy sont de plusieurs centaines de films, 
très courts, comme le sont tous les films à 
l'époque, et dans tous les genres possibles. 
Beaucoup de ses œuvres ont été perdues. 
Pendant très longtemps, elle a été effacée 
des livres d’histoire du cinéma. 

Alice Guy

Scientifique et chercheuse en informatique 
britannique, ses travaux se sont portés sur 
le traitement automatique du langage 
naturel et la recherche d'information.  
On lui doit la recherche moderne sur  
l’intelligence artificielle. Sa reconnaissance 
est venue très tard.  

Karen Spärck Jones

Rosalind Franklin 

Informaticienne américaine, elle a créé 
un code qui a permis de sauver la mis-
sion Apollo 11 : “ L'ordinateur (ou plutôt 
son logiciel) a été assez intelligent pour 
reconnaître qu'on lui demandait d'ef-
fectuer plus de tâches qu'il ne devait en 
accomplir. Il a lancé une alarme qui in-
diquait aux astronautes "J'ai trop de 
tâches à effectuer par rapport à ce que 
je suis en mesure de réaliser et je vais 
continuer en n'effectuant que les tâches 
les plus importantes", c'est-à-dire celles 
associées à l'atterrissage. Si l'ordina-
teur n'avait pas reconnu le problème et 
entrepris ces actions de récupération, je 
doute qu'Apollo 11 aurait réussi son at-
terrissage sur la Lune comme il l'a fait.”.  

En 1952, les images aux rayons X  
de la physico-chimiste britannique,  
permettront de découvrir la double hé-
lice c’est-à-dire la structure de l’ADN.  
Malheureusement, ce sont ses confrères 
qui reçoivent le prix Nobel de médecine 
10 ans plus tard. Si l’un d’eux remercie 
Rosalind Franklin, aucun ne la cite ni ne 
reconnait son rôle dans cette avancée.   

Tabitha Babbitt

En observant des hommes utiliser  
une scie passe-partout avec difficulté,  
l'inventeuse américaine se rend compte 
que la moitié de leurs mouvements sont 
perdus. Remarquant qu'une lame ronde 
est plus efficace, Babbitt invente la scie 
circulaire. Elle ne dépose pas de brevet 
pour cette trouvaille pour qu'elle puisse 
être utilisée par d'autres, mais le brevet 
de cette invention est déposé aux États-
Unis trois ans plus tard par deux Français.  

Jeanne Barret

Exploratrice et botaniste française du  
XVIIIe siècle. À cette époque, il était  
formellement interdit qu’une femme 
fasse partie de l’équipage d’un navire. 
Peu de temps avant que la flotte de 
l’expédition organisée par la Marine 
royale ne lèvent l’ancre, elle s’est alors 
déguisée en homme, sous le nom de  
Jean Barret et s’est enrôlée comme valet  
et assistant du naturaliste de l’expédition 
(son mari). C’est donc la première femme 
à faire le tour du monde. Cependant, c’est 
son compagnon scientifique qui a reçu  
le crédit.  

Inventions et  
découvertes réalisées 
par des femmes au fil  
du temps

Fanny Mendelssohn 

Très tôt, comme son frère Felix, cette  
pianiste allemande du XIXe siècle mani-
feste des dons musicaux hors du commun. 
Ses premières œuvres musicales ont été  
publiées sous le nom de son frère  
aujourd'hui reconnu comme un compositeur 
majeur de l'ère romantique.

Hedy Lamarr 

C’est en partie grâce à elle si aujourd'hui  
on peut communiquer à distance.  
L'actrice autrichienne a inventé la 
base du Wi-Fi et du Bluetooth (Tech-
nologie des communications sans fil). 
Elle a contribué de manière autodi-
dacte à la science des télécommunica-
tions en inventant un moyen de coder 
 des transmissions, souhaitant participer 
ainsi à l'effort de guerre des États-Unis.  
Ce principe est actuellement encore  
utilisé dans les téléphones portables  
et les réseaux sans fil. Pourtant pendant  
des décennies, son invention a été  
exploitée sans reconnaissance. 

 



La POLITIQUE
Par 
Ismaël
Nuino

Ismaël Nuino, plus jeune député 
à la Chambre, nous éclaire sur la 
Constitution.  

droits et aux règles de la Constitution ; la Cour 
constitutionnelle joue ici un rôle central. Bref :  
la Constitution n’est pas un décor, c’est une règle 
de jeu opposable. 

Autre différence essentielle : la Constitution ne 
sert pas à gérer le quotidien au centimètre près. 
Elle fixe un cadre. Une loi ordinaire peut évoluer 
au rythme des majorités politiques : en général, 
une majorité simple suffit. La Constitution, elle, 
n’est pas là pour suivre l’humeur du moment. 
Quand on touche aux fondations, ça exige du 
temps, du débat et un large accord. 

Peut-on la changer ? Oui, mais pas sur  
un coup de tête. 

La preuve la plus spectaculaire, ce sont les  
réformes de l’État : en quelques décennies, la 
Belgique est passée d’un État unitaire à un État 
fédéral, avec des Communautés et des Régions. 
Cette transformation n’a pas été possible sans 
révisions constitutionnelles successives. Avant 
même ce tournant fédéral, la Constitution a aus-
si été revue pour accompagner l’élargissement 
démocratique. 

Cette prudence s’appelle l’article 195, qui or-
ganise la révision en trois temps, comme une 
« double serrure ». Première étape : le Roi, 
la Chambre des Représentants et le Sénat 
adoptent une déclaration de révision, c’est-à-
dire la liste des articles « ouverts » à modifi-
cation. L’idée, sur le papier, est de clarifier les  

On parle souvent de « la Constitution » comme 
d’un texte sacré. En Belgique, ce n’est pas qu’une 
image : c’est la charte fondamentale qui déter-
mine la forme de l’État, proclame des droits et 
libertés, et organise les pouvoirs. Notre Constitu-
tion naît avec le pays : le Congrès national l’a dé-
crétée le 7 février 1831 et elle a été promulguée 
le 8 février 1831. Rédigée à l’origine en français, 
elle a ensuite été établie aussi en néerlandais et 
en allemand. 

Dire qu’elle est la « norme suprême », ça veut 
dire quoi concrètement ? Imaginez une pyra-
mide. Tout en haut : la Constitution. En dessous 
: les lois votées par le Parlement, puis les arrê-
tés et règlements qui précisent l’application des 
lois. Plus on descend, plus on entre dans le dé-
tail. Mais chaque étage doit respecter celui du 
dessus. Une loi ordinaire peut régler une matière 
très concrète, mais elle ne peut pas contredire un 
principe constitutionnel. 

Et si cela arrive ? On n’efface pas une loi d’un cla-
quement de doigts, mais il existe des garde-fous. 
Les citoyens, les juges et les institutions peuvent 
contester la conformité de certains textes aux 

La Constitution, mode d’emploi
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sujets qui seront mis en débat. Deuxième étape :  
la publication de cette déclaration entraîne la 
dissolution des Chambres et donc des élections : 
les électeurs sont convoqués dans les quarante 
jours, et les nouvelles Chambres dans les trois 
mois. L’objectif de cette dissolution est qu’un dé-
bat démocratique puisse être mené sur les mo-
difications proposées. En pratique cependant, 
ce débat a rarement lieu et est plutôt « noyé » 
dans la campagne électorale. Troisième étape : 
le Roi et les nouvelles Chambres peuvent, en tant 
que pouvoir constituant, réviser uniquement les 
articles ouverts. Et là encore, il faut une double 
majorité des deux tiers : un quorum de pré-
sence de deux tiers des membres dans chaque 
Chambre, et deux tiers de votes favorables. Le 
mécanisme est volontairement exigeant : il force 
à construire un consensus, et il évite de réécrire la  
Constitution dans la précipitation. 

À côté de la Constitution, on rencontre un autre 
outil-clé des compromis belges : les lois spé-
ciales. Elles ne sont pas au-dessus de la Consti-
tution, mais elles pèsent plus qu’une loi ordinaire, 
car elles exigent une majorité renforcée qui ga-
rantit l’accord des deux grands groupes linguis-
tiques. Concrètement, dans chaque Chambre, il 
faut (1) une majorité au sein de chaque groupe 
linguistique, avec la présence de la majorité des 
membres de ce groupe, et (2) au total, deux tiers 
de votes favorables. Ce sont ces lois spéciales qui, 
très souvent, donnent leur contenu pratique aux 
réformes de l’État : elles organisent la répartition 
des compétences, les institutions des entités fé-
dérées, certains mécanismes de financement et 
des équilibres linguistiques. 

 



C’est pour elle.
Avec le congé grand-parental, Les Engagés 
et le gouvernement fédéral permettent aux 
grands-parents actifs de prendre congé 
pour leurs petits-enfants.
 
Pour en savoir plus, surfez sur  
www.lesengages.be/famille

Pourquoi tout cela compte, au quotidien ? 

Parce que la Constitution est d’abord une charte 
de libertés. Elle protège l’égalité et la non-discri-
mination, la liberté individuelle, la liberté de culte, 
la liberté d’expression et de la presse, la liberté 
d’association et de réunion. Elle garantit aussi 
des protections très concrètes : le respect de la 
vie privée ou encore le principe qu’on ne peut être 
poursuivi et sanctionné que selon la loi. Elle pro-
tège également des libertés moins citées mais 
essentielles, comme la liberté d’enseignement ou 
le droit de pétition. 

Et elle ne se limite pas aux libertés dites « clas-
siques ». La Constitution contient aussi des 
droits sociaux, comme le droit de mener une vie 
conforme à la dignité humaine, qui oriente l’ac-
tion publique en matière de travail, de sécurité 
sociale, de santé ou d’aide sociale. 
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Enfin, la Constitution sert d’armature à l’État de 
droit : séparation des pouvoirs, justice indépen-
dante, responsabilité politique des gouvernants, 
règles de fonctionnement du Parlement. Dans un 
débat, elle rappelle une vérité simple : tout n’est 
pas possible, même si une majorité le souhaite.  
Et c’est précisément sa force. Elle protège les  
minorités, stabilise les institutions et fixe un socle 
commun, au-delà des alternances. 

 
En somme, la Constitution n’est pas un 
texte poussiéreux réservé aux spécialistes. 
C’est le point de départ de nos débats et la 
protection de nos libertés. Quand un sujet 
vous semble « technique », demandez-vous : 
touche-t-on aux fondations ou aux règles 
d’exécution ? Cette boussole éclaire bien 
des discussions. 
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À vous de jouer !

Intermédiaire Expert

7 1 8

8 2 5

9 6

3 8 9

4 2

6 4 3

9 3

7 6 9 4

2 8 9

Les mots peuvent être cachés horizontalement,  
verticalement ou en diagonale.

Action

Carnaval

Ensemble

Essentiel

Garantir

Lutte

Mars

Protéger

Bruxelles

Constitution

Entreprendre

Europe

Juste

Malmedy

Numérique

Sororité

L E C U P N U M E R I Q U E

C N I C A R N A V A L K X L

T T L A P G F C I L Q G E C

P R O T E G E R V U C S U O

C E M A L M E D Y T J O R N

S P Q E G A R A N T I R O S

B R U X E L L E S E K O P T

S E E S S E N T I E L R E I

N N X W J R F N O P W I I T

T D Y I U U L Q M S Z T H U

S R C T V Y S U Q A V E D T

E E B E W V Z T F J R I S I

E N S E M B L E E V B S S O

A Z W Z N D P A C T I O N N

	

À vous de jouer !

2 8

6 7

8 3 6 5

5 9

1 4 8

6 3

7 3 1 9

1 3

6 7 9
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C’est pour eux.
Le congé grand-parental, c’est avoir plus de 
temps pour les moments qui comptent. C’est 
rire et construire avec eux des souvenirs qui 
resteront toute une vie.
 
Protéger aujourd’hui.
Garantir demain.
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10-32-2225

Promouvoir la gestion
durable de la forêt

www.pefc.be


